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PPrrééffaaccee  
 
Cette série de profils présente des analyses de divers sujets et questions liés à la victimisation, à la 
criminalité et aux perceptions du public face à la criminalité et au système de justice. Les données 
servant à établir les profils proviennent en grande partie de l’Enquête sociale générale sur la 
victimisation. Le cas échéant, d’autres sources de données, comme le Recensement de la population et 
le Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l’affaire, sont utilisées.  
 
Les sujets examinés dans le cadre de cette série comprennent, notamment, la victimisation et la 
criminalité dans les territoires canadiens; l’utilisation de mesures de prévention du crime par les 
Canadiens; et la victimisation des Canadiens âgés. Il s’agit d’une série unique, qui revêt une importance 
particulière pour les personnes qui doivent planifier, élaborer, administrer et évaluer des programmes et 
des projets en matière de justice, ou pour toute personne qui s’intéresse au système de justice canadien.  
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FFaaiittss  ssaaiillllaannttss  
 
 Selon les données de l’Enquête sociale générale de 2004, les gais, les lesbiennes et les bisexuels 

ont déclaré des taux plus élevés de victimisation avec violence, notamment d’agression sexuelle, de 
vols qualifiés et de voies de fait, que leurs homologues hétérosexuels. 

 
 Même s’ils affichaient de plus forts taux de violence, les gais, les lesbiennes et les bisexuels n’ont 

pas exprimé des niveaux de crainte plus élevés que les hétérosexuels. Quelle que soit leur 
orientation sexuelle, environ 9 Canadiens sur 10 ont indiqué qu’ils étaient « plutôt » ou « très » 
satisfaits de leur sécurité personnelle par rapport au crime. 

 
 Les gais, les lesbiennes et les bisexuels se sont dits moins satisfaits du travail effectué par la police 

que les hétérosexuels. À titre d’exemple, des proportions plus faibles de gais et lesbiennes et de 
bisexuels que d’hétérosexuels estimaient que la police faisait un bon travail lorsqu’il s’agissait de 
traiter les personnes équitablement (42 % des gais et lesbiennes et 47 % des bisexuels contre 60 % 
des hétérosexuels). 

 
 La proportion de gais, de lesbiennes et de bisexuels qui ont déclaré avoir été victimes de 

discrimination était environ trois fois plus importante que celle des hétérosexuels. De plus, 78 % des 
gais et lesbiennes ayant fait l’objet de discrimination croyaient que cette discrimination était 
attribuable à leur orientation sexuelle, comparativement à 29 % des bisexuels et 2 % des 
hétérosexuels. 
 



L’orientation sexuelle et la victimisation 

Statistique Canada, no 85F0033M au catalogue 7 

EEnnccaaddrréé  11    
DDééffiinniittiioonnss  
  

OOrriieennttaattiioonn  sseexxuueellllee  : Façon dont une personne perçoit 
et définit sa sexualité, c’est-à-dire si elle se considère 
comme hétérosexuelle, homosexuelle (gaie ou lesbienne) 
ou bisexuelle. L’Enquête sociale générale (ESG) de 2004 
a permis de recueillir des données sur l’orientation 
sexuelle des répondants âgés de 18 ans et plus.  
 
 

VViiccttiimmiissaattiioonn  aavveecc  vviioolleennccee  ::  L’ESG de 2004 a permis de 
recueillir des données sur trois types d’infractions avec 
violence en vertu du Code criminel. Ceux-ci comprennent 
l’agression sexuelle, le vol qualifié et les voies de fait.  
  

AAggrreessssiioonn  sseexxuueellllee  ::  Activité sexuelle forcée, tentative 
d’activité sexuelle forcée, attouchements sexuels, 
agrippement, baisers ou caresses non désirés.  
  

VVooll  qquuaalliiffiiéé  ::  Vol ou tentative de vol lorsque le contrevenant 
est armé ou lorsqu’il y a des actes de violence ou des 
menaces de violence contre la victime. 
  

VVooiieess  ddee  ffaaiitt  ::  Attaque (victime frappée, giflée, empoignée, 
poussée par terre ou battue), menace de préjudice physique 
proférée face à face ou incident dans lequel une arme est 
présente.  
  

Le présent profil porte sur les taux globaux de victimisation 
avec violence, car les taux pour les infractions avec violence 
particulières étaient trop faibles pour qu’on puisse produire 
des estimations statistiquement fiables. 

IInnttrroodduuccttiioonn

                                                     

  
 
Au début des années 1980, le Canada a adopté la Charte canadienne des droits et libertés. Depuis 1985, 
tous les Canadiens — peu importe leur race, leur origine nationale ou ethnique, leur couleur, leur religion, 
leur sexe, leur âge, leur déficience mentale ou physique — ont légalement droit à la même protection et 
au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination, en vertu de l’article 15 de la 
Charte. Bien que l’orientation sexuelle ne figure pas parmi les motifs de discrimination énumérés dans la 
Charte, la Cour suprême du Canada a jugé qu’elle était un motif analogue (Egan c. Canada, [1995] 2 
R.C.S. 513) sur lequel il était possible de fonder une plainte de discrimination (Hurley, 2007). 
 
Le 18 septembre 2003, le Parlement 
du Canada a voté en faveur d’une 
modification au Code criminel afin 
d’inclure l’orientation sexuelle comme 
une caractéristique identifiable aux 
fins de la protection contre les crimes 
motivés par la haine prévue aux 
articles 318 et 319 sur la propagande 
haineuse. Cette modification consistait 
en l’ajout des gais et des lesbiennes à 
une liste d’autres groupes protégés 
par la législation relative aux crimes 
motivés par la haine. 
 
Tout récemment encore, on ne 
disposait pas de données nationales 
sur la mesure dans laquelle les gais, 
les lesbiennes et les bisexuels étaient 
victimes de discrimination et de 
crimes violents, ni de données 
nationales sur leur crainte de la 
criminalité ou leurs perceptions du 
système de justice pénale. 
 
Dans le cadre de l’Enquête sociale 
générale (ESG) sur la victimisation 
menée en 2004, on a demandé pour 
la première fois aux Canadiens et 
Canadiennes d’indiquer leur 
orientation sexuelle (voir l’encadré 1). 
Le présent profil permet d’examiner 
les taux de victimisation, les 
perceptions à l’égard de la discrimination, la crainte de la criminalité et les attitudes envers le système de 
justice chez les gais, les lesbiennes et les bisexuels. 
 
Un peu plus de 362 000 Canadiens et Canadiennes de 18 ans et plus (1,5 %) se sont identifiés comme 
gais, lesbiennes ou bisexuels1,2 selon les données de l’ESG. 

 
1. Quatre-vingt-quatorze pour cent des Canadiens et Canadiennes âgés de 18 ans et plus ont déclaré être hétérosexuels, alors que 

5 % n’ont pas indiqué leur orientation sexuelle. 
2. La comparaison des taux ou des proportions de petites populations constitue un défi qui est lié à la question de la variabilité 

d’échantillonnage, car à mesure que la taille de l’échantillon diminue, la taille moyenne de l’erreur de l’estimation a tendance à 
augmenter. Par conséquent, lorsque l’on compare les différences entre de petits groupes, il y a plus de chances que ces 
différences découlent de la variabilité d’échantillonnage. Comme pour toute estimation obtenue à partir d’une enquête par 
sondage, il faut faire des essais de signification statistique pour s’assurer que les différences signalées entre les estimations sont 
réelles et qu’elles ne sont pas le résultat d’une erreur d’échantillonnage. Sauf indication contraire, toutes les différences indiquées 
dans le présent profil sont statistiquement significatives. 
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LLaa  vviiccttiimmiissaattiioonn  ddeess  ggaaiiss,,  ddeess  lleessbbiieennnneess  eett  ddeess  bbiisseexxuueellss3  3
  

LLeess  ggaaiiss,,  lleess  lleessbbiieennnneess  eett  lleess  bbiisseexxuueellss  aaffffiicchheenntt  ddeess  ttaauuxx  pplluuss  éélleevvééss  ddee  vviiccttiimmiissaattiioonn  aavveecc  
vviioolleennccee4  4

 
Les gais, les lesbiennes et les bisexuels ont déclaré des taux plus élevés de victimisation avec violence, 
notamment d’agressions sexuelles, de vols qualifiés et de voies de fait, que leurs homologues 
hétérosexuels (voir l’encadré 1).  
 
Le taux affiché par les gais et les lesbiennes (2425 incidents de violence pour 1 000 habitants) était près 
de 2,5 fois plus élevé que le taux enregistré par les hétérosexuels (99 incidents de violence pour 
1 000 habitants), alors que le taux pour les bisexuels était de 4 fois supérieur (4155 incidents de violence 
pour 1 000 habitants) à celui des hétérosexuels. 
 
LLeess  ggaaiiss,,  lleess  lleessbbiieennnneess  eett  lleess  bbiisseexxuueellss  eennrreeggiissttrreenntt  ddeess  ttaauuxx  pplluuss  éélleevvééss  ddee  vviioolleennccee  ccoonnjjuuggaallee6  6

 
Lorsqu’on examine plus particulièrement ceux et celles qui se sont dits gais, lesbiennes ou bisexuels, on 
constate qu’ils affichent des taux plus élevés de violence conjugale7,7 88 que les hétérosexuels. En effet, 
15 %5 des gais et lesbiennes et 28 % des bisexuels5,99 ont déclaré avoir été victimes de violence 
conjugale par rapport à 7 % des hétérosexuels. Ces résultats concordent avec ceux de recherches 
antérieures (Cameron, 2003). 
 
LLeess  ffaacctteeuurrss  qquuii  aauuggmmeenntteenntt  llee  rriissqquuee  ddee  vviiccttiimmiissaattiioonn  ssoonntt  pplluuss  ccoouurraannttss  cchheezz  lleess  ggaaiiss,,  lleess  
lleessbbiieennnneess  eett  lleess  bbiisseexxuueellss  
 
Il a été démontré que des facteurs comme le fait d’être jeune, d’être célibataire, d’être étudiant, de 
toucher un faible revenu, de vivre dans un milieu urbain et de participer à au moins 30 activités en soirée 
par mois sont tous liés à des taux de victimisation plus élevés (Gannon et Mihorean, 2005). Les résultats 
de l’ESG de 2004 indiquent que certains des facteurs qui augmentent le risque de victimisation avec 
violence sont plus communs parmi les gais, les lesbiennes et les bisexuels. 
 
À titre d’exemple, une plus forte proportion de gais et lesbiennes que d’hétérosexuels étaient célibataires, 
vivaient dans une région urbaine et participaient à au moins 30 activités en soirée par mois. En outre, une 
proportion plus importante de bisexuels que d’hétérosexuels avaient moins de 25 ans, étaient 
célibataires, étaient étudiants, touchaient un faible revenu et participaient à au moins 30 activités en 
soirée par mois (tableau 1). 
 
Afin de déterminer si l’orientation sexuelle augmentait de façon indépendante le risque de victimisation, 
on a effectué une analyse multivariée au moyen d’une régression logistique.  
 
Lorsque tous les facteurs ont été maintenus constants, on a constaté que le fait d’être gai, lesbienne ou 
bisexuel augmentait de façon significative le risque d’être victime d’un crime violent. Plus précisément, 
les gais et lesbiennes étaient deux fois plus susceptibles que les hétérosexuels d’être victimes, et les 
bisexuels, 4,5 fois plus susceptibles1010

                                                     
. 

 
3. Sauf indication contraire, les différences indiquées dans le présent profil sont statistiquement significatives. Pour obtenir plus de renseignements, 

voir la section « Méthodes ». 
4. L’écart entre le taux pour les gais et lesbiennes et le taux pour les bisexuels n’est pas statistiquement significatif. 
5. À utiliser avec prudence, car le coefficient de variation est élevé (c.-à-d. qu’il se situe entre 16,6 % et 33,3 %). 
6. On prévient le lecteur qu’on ne sait pas si les gais, les lesbiennes et les bisexuels qui avaient été victimes de violence conjugale étaient dans une 

relation homosexuelle ou hétérosexuelle au moment de la victimisation. 
7. Dans le cadre du Recensement de 2001, on a interviewé pour la première fois les Canadiens et Canadiennes au sujet de leur union de fait. Les 

résultats ont montré que, parmi tous les couples, 0,5 % ou 34 000 étaient des couples de même sexe qui vivaient en union libre (Statistique 
Canada, 2002). 

8. Fondés sur les répondants homosexuels et bisexuels qui avaient un conjoint ou un partenaire, actuel ou antérieur, avec lequel ils avaient eu des 
contacts au cours des cinq années précédentes. 

9. L’écart entre la proportion de gais et lesbiennes et la proportion de bisexuels qui ont été victimes de violence conjugale n’est pas statistiquement 
significatif. 

10. L’analyse a également révélé que l’âge était un indicateur puissant du risque de devenir victime d’un crime violent — les personnes de 18 à 24 ans 
couraient près de six fois plus de risques d’être victimes de crimes violents que les personnes de 55 ans et plus. De plus, les personnes non 
mariées risquaient deux fois plus d’être victimes que les personnes mariées. D’autres facteurs, comme le fait d’être de sexe masculin, de toucher 
un faible revenu (moins de 15 000 $) et de participer à au moins 10 activités en soirée par mois, ainsi que la proximité du crime (qui est mesurée 
par les perceptions de la criminalité dans le quartier et la crainte de marcher seul une fois la nuit tombée) accroissaient le risque d’être victime. Ces 
résultats vont dans le même sens que les constatations d’études antérieures (Brzozowski et Mihorean, 2002; Mihorean et autres, 2001). 
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 Tableau 1 
Caractéristiques des Canadiens et Canadiennes qui ont déclaré leur orientation sexuelle1, 2004 
 

 
 

 Gais et 
lesbiennes      Bisexuels  Hétérosexuels  

        

           pourcentage 
 

 
 

Groupe d’âge de la victime 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  18 à 24 ans 10E 34*** 12  
  25 à 34 ans 25 23E 18  
  35 à 44 ans 31* 19E** 21  
  45 à 54 ans 20 10E*** 20  
  55 ans et plus 14E* 13E* 29  
     

 État matrimonial       
  Marié ou vivant en union libre 37* 28 * 65  
  Célibataire 55* 57 * 22  
  Séparé ou divorcé 8E 10 E 7  
  Veuve ou veuf  F* F ** 5  
  Ne sait pas ou refus F F  0  
      

 Activité principale      
  Travailler à un emploi rémunéré ou à son  

  compte 67
 

51 *** 62  
  À la recherche d’un emploi rémunéré F  F  2  
  Étudiant 11E 21 E* 8  
  Travail ménager2 F* 12 E** 8  
  Retraité 11E* 7 E* 18  
  Autre F F  2  
  Ne sait pas ou refus F 0  F  
      

 Activités en soirée (nombre d’activités par 
 mois) 

  
 

 

  Moins de 10 13E* 20 E 24  
  10 à 19 24  15 E*** 23  
  20 à 29 16  16 E 20  
  30 et plus 47* 49 * 32  
      

 Revenu du ménage     
  0 $ à 14 999 $ 7E 10 E* 4  
  15 000 $ à 29 999 $ 10E 13 E 11  
  30 000 $ à 39 999 $ 12E 11 E 9  
  40 000 $ à 59 999 $ 16E 20 E 18  
  60 000 $ et plus 45  28 E*** 39  
  Ne sait pas ou refus 10E 18 E 18  
      

 Lieu de résidence     
  Région urbaine 90* 85  80  
  Région rurale 10E* 15 E 20  
     

 
E à utiliser avec prudence, car le coefficient de variation est élevé (c.-à-d. qu’il se situe entre 16,6 % et 33,3 %) 
F trop peu fiable pour être publié 
* Indique que la différence par rapport aux hétérosexuels est significative. 
** Indique que la différence par rapport aux gais et lesbiennes est significative. 
*** Indique que la différence par rapport aux autres groupes est significative. 
1. Cinq pourcent n’ont pas précisé leur orientation sexuelle.  
2. Comprend le soin des enfants et les congés de maternité ou de paternité. 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004. 
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PPeerrcceeppttiioonnss  ddee  llaa  ssééccuurriittéé  ppeerrssoonnnneellllee  eett  dduu  ssyyssttèèmmee  ddee  jjuussttiiccee  
ppéénnaallee  
  
LLeess  nniivveeaauuxx  ddee  ccrraaiinnttee  ssoonntt  sseemmbbllaabblleess  ppoouurr  ttoouuss  lleess  ggrroouuppeess  
  
Même s’ils affichaient des taux de violence plus élevés, les gais, les lesbiennes et les bisexuels n’ont pas 
indiqué des niveaux de crainte plus élevés que les hétérosexuels. Dans l’ensemble, plus de 9 gais, 
lesbiennes et bisexuels canadiens sur 10 ont déclaré être « plutôt » ou « très » satisfaits face à leur 
sécurité personnelle, une proportion qui était semblable à celle des hétérosexuels. En outre, peu importe 
l’orientation sexuelle, environ 9 répondants sur 10 ont indiqué qu’ils se sentaient soit « très » ou 
« assez » en sécurité, ou qu’ils n’étaient « pas du tout » ou « un peu » inquiets lorsqu’ils participaient à 
certaines activités le soir, comme marcher seul ou utiliser les transports en commun. 
  
LLeess  ggaaiiss,,  lleess  lleessbbiieennnneess  eett  lleess  bbiisseexxuueellss  oonntt  uunnee  ooppiinniioonn  mmooiinnss  ffaavvoorraabbllee  dduu  rreennddeemmeenntt  ddee  llaa  
ppoolliiccee  
  
Dans l’ensemble, les gais, les lesbiennes et les bisexuels ont exprimé des degrés de satisfaction plus 
faibles face au rendement de la police que les hétérosexuels (tableau 2). Par exemple, les gais et 
lesbiennes ainsi que les bisexuels étaient proportionnellement moins nombreux que les hétérosexuels à 
estimer que la police faisait un bon travail lorsqu’il s’agissait de traiter les personnes équitablement (42 % 
des gais et lesbiennes et 47 %11 des bisexuels par rapport à 60 % des hétérosexuels). 
 

 
Tableau 2 
Perception des répondants face au système de justice pénale, selon l’orientation sexuelle, 2004 
 

 

E à utiliser avec prudence, car le coefficient de variation est élevé (c.-à-d. qu’il se situe entre 16,6 % et 33,3 %) 
* Indique que la différence par rapport aux hétérosexuels est significative. 
Note : Il n'y a pas de différence significative entre les gais ou lesbiennes et les bisexuels ou bisexuelles. 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004.  
                                                      
11. L’écart entre les gais et lesbiennes et les bisexuels n’est pas statistiquement significatif. 

  
Gais et

lesbiennes Bisexuels Hétérosexuels
       

             pourcentage 
      

Est-ce que le service de police local fait un bon  
travail lorsqu’il s’agit…      
 de faire respecter la loi 50* 52 60
 de répondre rapidement aux appels 44 39* 52
 d’avoir une attitude ouverte 58* 52* 66
 d’informer le public sur la prévention de la criminalité  42* 38* 51
 d’assurer la sécurité des citoyens 51* 50* 62
 de traiter les personnes équitablement  42* 47* 60
   

Est-ce que les tribunaux de juridiction criminelle  
font un bon travail lorsqu’il s’agit…      
 de rendre justice rapidement  14E 22E 14
 d’aider la victime 16E 21E 19
 de déterminer si l’accusé est coupable 26 26E 26
 d’assurer un procès équitable pour l’accusé 46 38 44
   

Est-ce que le système carcéral fait un bon travail  
lorsqu’il s’agit…      
 de superviser et de contrôler les prisonniers 29 27 30
 d’aider les prisonniers à devenir des citoyens  
  respectueux des lois 13E 21E 17
   

Est-ce que le régime de libération conditionnelle  
fait un bon travail lorsqu’il s’agit…      
 de libérer des prisonniers qui ne sont pas 
  susceptibles de récidiver  17 26E* 16
 de surveiller les détenus en libération conditionnelle 14E 18E 13
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Lorsqu’on leur a demandé si la police faisait un bon travail quant à informer le public sur la prévention du 
crime, 42 % des gais et lesbiennes et 38 % des bisexuels11 ont répondu par l’affirmative, contre 51 % des 
hétérosexuels. En outre, 58 % des gais et lesbiennes et 52 % des bisexuels étaient d’avis que la police 
avait une attitude ouverte, comparativement à 66 % des hétérosexuels. 
 
Peu importe l’orientation sexuelle, on n’a observé aucune différence statistiquement significative en ce 
qui a trait aux perceptions qu’avaient les Canadiens du rendement des tribunaux de juridiction criminelle 
et du système carcéral. 
 
En ce qui concerne l’évaluation du système de libération conditionnelle, une plus faible proportion de gais 
et lesbiennes et d’hétérosexuels que de bisexuels étaient d’avis que le système de libération 
conditionnelle faisait du bon travail lorsqu’il s’agissait de libérer les prisonniers peu susceptibles de 
récidiver (17 % et 16 %, contre 26 %). 
 
OOrriieennttaattiioonn  sseexxuueellllee  eett  ppeerrcceeppttiioonnss  ddee  llaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  
 
UUnnee  pplluuss  ffoorrttee  pprrooppoorrttiioonn  ddee  ggaaiiss,,  ddee  lleessbbiieennnneess  eett  ddee  bbiisseexxuueellss  eessttiimmeenntt  aavvooiirr  ffaaiitt  ll’’oobbjjeett  ddee  
ddiissccrriimmiinnaattiioonn  
 
Selon la Loi canadienne sur les droits de la personne12, « comportement discriminatoire » signifie le 
traitement différent d’une personne ou d’un groupe de personnes fondé sur leur race, leur origine 
ethnique ou nationale, leur couleur, leur religion, leur âge, leur sexe, leur orientation sexuelle, leur état 
matrimonial, leur situation de famille, leur déficience mentale ou physique, ou leur état de personne 
graciée. 
 
Les données de l’ESG de 2004 révèlent que 44 % des gais et lesbiennes et 41 % des bisexuels11 
estimaient avoir été victimes d’une forme quelconque de discrimination au cours des cinq années 
précédentes, comparativement à 14 % des hétérosexuels. De plus, 78 % des gais et lesbiennes qui 
avaient fait l’objet de discrimination attribuaient ces incidents à leur orientation sexuelle, comparativement 
à 29 % des bisexuels et 2 % des hétérosexuels.  
 
En ce qui concerne les situations dans lesquelles ils auraient pu avoir fait l’objet de discrimination, les 
gais, les lesbiennes et les bisexuels ont déclaré le plus souvent y avoir fait face au travail ou en 
présentant une demande d’emploi ou de promotion. Quel que soit le lieu où s’exerçait la discrimination, 
elle était toujours beaucoup plus courante chez les gais, les lesbiennes et les bisexuels que chez les 
hétérosexuels. 
 
CCoonncclluussiioonn

                                                     

  
 
En dépit du fait que les gais, les lesbiennes et les bisexuels ont affiché des taux de victimisation avec 
violence de deux à quatre fois supérieurs aux taux enregistrés par les hétérosexuels, leur degré de 
satisfaction face à leur sécurité personnelle et leurs niveaux de crainte à l’égard de la criminalité étaient 
semblables à ceux de leurs homologues hétérosexuels. Les perceptions du rendement de la police 
étaient moins favorables chez les gais, les lesbiennes et les bisexuels que chez les hétérosexuels, alors 
que les perceptions du travail effectué par les tribunaux et le système carcéral étaient très semblables, 
quelle que soit l’orientation sexuelle. 
 
Une beaucoup plus grande proportion de gais, de lesbiennes et de bisexuels que d’hétérosexuels ont 
déclaré avoir fait l’objet de discrimination. Parmi les personnes ayant été victimes de discrimination, les 
gais et les lesbiennes constituaient le groupe qui était le plus susceptible de croire que les incidents 
étaient motivés par leur orientation sexuelle. 

 
11. L’écart entre les gais et lesbiennes et les bisexuels n’est pas statistiquement significatif. 
12. En 1996, la Loi a été modifiée pour inclure explicitement l’orientation sexuelle parmi les motifs de distinction illicite. 
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MMéétthhooddeess  
 
EEnnqquuêêttee  ssoocciiaallee  ggéénnéérraallee  ssuurr  llaa  vviiccttiimmiissaattiioonn  
 
En 2004, Statistique Canada a réalisé le cycle sur la victimisation de l’Enquête sociale générale (ESG) 
pour la quatrième fois. Les cycles précédents avaient été menés en 1988, en 1993 et en 1999. L’enquête 
vise à produire des estimations de la mesure dans laquelle les personnes font l’objet de huit types 
d’infractions (voies de fait, agression sexuelle, vol qualifié, vol de biens personnels, introduction par 
effraction, vol de véhicules à moteur, vol de biens du ménage et vandalisme); examiner les facteurs de 
risque associés à la victimisation; examiner les taux de signalement de victimisation à la police; évaluer la 
crainte suscitée par la criminalité et les perceptions du public à l’égard de la criminalité et du système de 
justice pénale. 
 
On a choisi des ménages dans les 10 provinces au moyen de la méthode de composition aléatoire. 
Lorsqu’un ménage était retenu, une personne de 15 ans et plus13 était choisie au hasard pour participer à 
l’enquête. On a exclu de cette dernière les ménages qui ne possédaient pas de téléphone, ceux qui 
utilisaient uniquement un téléphone cellulaire et les personnes vivant en établissement. Ensemble, ces 
groupes représentaient 4 % de la population cible, pourcentage qui n’est pas assez élevé pour changer 
sensiblement les estimations. 
 
En 2004, l’échantillon comptait environ 24 000 ménages, soit pratiquement le même nombre qu’en 1999 
(26 000 ménages); ce nombre est toutefois beaucoup plus élevé que celui des échantillons de 1993 et de 
1988, qui comptaient 10 000 ménages chacun. Parmi les 31 895 ménages choisis pour faire partie de 
l’échantillon du cycle 18 de l’ESG, 23 766 ont fourni des réponses exploitables. 
 
LLiimmiitteess  ddeess  ddoonnnnééeess

                                                     

  
 
Les données qui figurent dans le présent profil sont fondées sur des estimations tirées d’un échantillon de 
la population canadienne et, par conséquent, sont sujettes à des erreurs d’échantillonnage. La différence 
entre l’estimation obtenue d’un échantillon et l’estimation fondée sur l’ensemble de la population est une 
erreur d’échantillonnage. 
 
Dans le présent profil, on emploie le coefficient de variation (c.v.) comme mesure de l’erreur 
d’échantillonnage. Toute estimation qui a un c.v. élevé (plus de 33,3 %) n’a pas été publiée, car elle est 
trop peu fiable. Lorsque le c.v. d’une estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %, on emploie le 
symbole « E », et il faut s’en servir avec prudence. 
 
Lorsque nous comparons les estimations pour repérer les différences significatives, nous mettons à 
l’épreuve l’hypothèse selon laquelle la différence entre deux estimations est de zéro. Nous construisons 
un intervalle de confiance de 95 % autour de cette différence, et si cet intervalle contient zéro, nous 
concluons alors que la différence n’est pas significative. Toutefois, si cet intervalle de confiance ne 
contient pas zéro, nous concluons qu’il y a une différence significative entre les deux estimations. 
 
En outre, des erreurs non dues à l’échantillonnage peuvent aussi avoir été introduites. Les types 
d’erreurs non dues à l’échantillonnage peuvent comprendre le refus d’un répondant de déclarer des 
données, l’incapacité d’un répondant de se souvenir ou de rapporter des événements fidèlement, ou 
encore, des erreurs de codage et de traitement des données. De plus, les personnes qui ne pouvaient 
parler le français ou l’anglais suffisamment bien pour remplir le questionnaire de l’enquête n’ont pas été 
incluses. Pour ces raisons, les données sur la victimisation devraient être utilisées avec prudence. 
 

 
13. L’analyse de ce profil se limite aux personnes de 18 ans et plus, puisque les répondants de moins de 18 ans n’avaient pas à 

préciser leur orientation sexuelle. 
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